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- Spécialement conçu pour neutraliser l'action des anti-graffiti BFAG. 
- Biodégradable
- Ne contient ni acide, ni CFC, il n’oxyde pas le métal, ni l'aluminium 

APPLICATION

1 -Diluer Planex à 20% avec de l’eau.
2- Pulvériser le produit sur la surface.
3. Laisser agir 2 à 3 minutes.
4. Frotter la surface avec un pad «3M» complètement imbibé blanc ou gris (sans grains abrasifs) jusqu’à ce 
qu’il mousse.
5. Enlever les salissures à l’aide d’une raclette pour vitres. (Ne pas laisser sécher le produit !).
6. Rincer abondamment la surface nettoyée à grande eau.
7. Au besoin, pulvériser à nouveau du Planex BIOforteà frein sur les endroits demeurés sales, puis frotter 
avec un pad « 3M ».
8. Enlever les salissures à l’aide d’une raclette pour vitres.
9. Rincer la surface avec de l’eau, puis essorer en passant à nouveau la raclette.

Consommation : < 20g/m2 (prêt à l’emploi : 100ml)

CARACTERISTIQUES

Etat : Liquide
Couleur :  transparent
Odeur : caractéristique
pH : 11

BFAG - PLANEX
Neutralisant Anti-graffiti
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